
                                                   1ère Compagnie de tir à l’arc d’Annemasse 

Réunion de bureau du 1 juillet 2019 

Présents : Richard CORDEAU, Jack AURAIX, Marie Laure BENCINA, François CERVO, Adrien GARCIA, 

Karen VIAL, Marc DEMARS. Excusé : Anthony CORNIER 

Lors d’une réunion préliminaire, Marie Laure, François et Marc ont remis à jour les formulaires 

d’inscription et fixé les dates de permanence pour les réinscriptions de la saison 2019/2020. 

1ère permanence le samedi 31 août de 9 h à 12h à la MDS 

2ème permanence le  mercredi 4 septembre de 16 à 19h à la MDS. 

Permanence toute la journée pendant le forum des sports qui aura lieu le 7 septembre  à la MDS. 

Par la suite les permanences auront lieu pendant les heures d’entraînement au gymnase Bellivier. 

Cette année on ne s’occupera pas de la fourniture des kits, les archers étant invités à se fournir 

directement à Léman Archery. 

Pour la nouvelle saison les cours reprendront le jeudi 12 septembre, le mardi 10 étant réservé pour la 

vérification et la préparation du matériel. 

On rappelle que la 1ère compétition en salle aura lieu les 7 et 8 décembre. 

Le WE prochain 7 juillet a lieu la DRE jeunes à Bourg en Bresse avec 3 équipes annemassiennes. 

Derniers résultats de la saison 2018/2019 : 

En national l’équipe féminine de D1 redescend en D2. 

L’équipe masculine de D2 est qualifiée pour les championnats de France. 

Lors du championnat régional de tir extérieur nous avons eu 3 titres régionaux avec Amélie 

CORDEAU en minime, Antoine CORDEAU en cadet et Amélie CORDEAU associée à Arthur GOELLNER 

en équipe mixte minime. 

Ophélie GOELLNER est deuxième, Eva DICINO et Géraldine CORDEAU se classent au pied du podium. 

Nous avons 3 jeunes qui sont qualifiés pour les championnats de France jeunes de tir extérieur et une 

équipe jeune. 

Le texte de présentation de la compagnie préparé par François est validé et sera distribué aux 

nouveaux adhérents lors de leur inscription. 

Samedi 6 juillet a lieu au terrain route de Bonnevllle la journée barbecue de fin de saison avec 

passage de flèches. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 

Le secrétaire Marc DEMARS                                                Le président Richard CORDEAU 



 


